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Le Ministre de l’économie des finances
et de l’industrie

à

Mesdames et Messieurs les Préfets,

Mesdames et Messieurs les Directeurs
départementaux de la concurrence, de la
consommation et de la répression des fraudes

Objet : Critères à prendre en considération pour distinguer deux eaux de source conditionnées

Vous voudrez bien trouver, ci-joint, une copie de la circulaire signalée en objet qui
permettra de mieux apprécier s’il est possible d’attribuer à l’eau d’une nouvelle émergence un
nom de source différent de celui d’une eau de source déjà exploitée.

P/ le Ministre

P/ le Directeur Général
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